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AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)

 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°08/2022/AONO/C-MAGA/SG 
/CIPM-AG DU 12 JUILLET 2022 POUR LA FOURNITURE EN URGENCE D'UN CAMION 
BENNE NEUF A LA COMMUNE DE MAGA FINANCEMENT : BUDGET MINDDEVEL 2022 
 

1.Objet de l'Appel d'Offres 
Dans le cadre de l'exécution du budget 2022, le Maire de la Commune de Maga lance un appel d'offres national 
restreint pour la fourniture en urgence d'un camion benne neuf à la Commune de Maga. 
 
2.Consistance des prestations 
Les prestations du présent marché comprennent : 

 La fourniture d'un camion benne neuf conformément aux spécifications techniques décrites ; 
 Le transport jusqu'au lieu de la livraison ; 
 La manutention jusqu'au lieu de la livraison ; 
 La mise en service et la réception ; 
 Le service après-vente. 

 
3.Délai de livraison 
Le délai maximum prévu par le Maitre d'ouvrage pour la livraison de la fourniture objet du présent appel d'offres 
est de trente (30) jours. 
 
4 Allotissement  
La fourniture ne fera pas l'objet d'un allotissement. 
 
5.Cout prévisionnel 
Le cout prévisionnel de la fourniture à l'issue des études préalables est de 55.000.000 (cinquante-cinq millions) 
FCFA TTC. 
 
6.Participation et origine 
La participation au présent appel d'offres est ouverte à égalité de conditions aux Entreprises de fourniture de 
droit camerounais installées au Cameroun. 
 
 

 STE HAMOUS SARL, BP 3 183 YAOUNDE 

REPUBLIC OF CAMEROUN 

Peace – Work – Fatherland  

******** 

FAR-NORTH REGION 

MAYO-DANAY DIVISION 

MAGA SUB-DIVISION 

******** 

MAGA COUNCIL 

******** 

INTERNAL TENDERS BOARD 

Phone : 696 20 53 86/676 44 42 68 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail – Patrie  

******** 

REGION DE L’EXTRÊME-NORD 

DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY 

ARRONDISSEMENT DE MAGA 

******** 

COMMUNE DE MAGA 

******** 

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES 

Téléphone : 696 20 53 86/676 44 42 68 
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 UNITED TRUCK SERVICES CAMEROON (UTSC), BP 8 559 DOUALA 
 ETS ABOUDA, BP 21666 YAOUNDE 

 
7.Financement 
La fourniture objet du présent appel d'offres sera financée par le Budget du MINDDEVEL 2022 sur la ligne 
d'imputation budgétaire _________________________. 
 
8. Cautionnement provisoire 
Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de 
soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère 
chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d'un montant égal à un million cent mille 
(1.100.000) francs CFA, d'une validité de trente (30) jours, au-delà de la date limite de validité des offres. 
 
9.Consultation du Dossier d'Appel d'Offres 
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au Service de Passation des Marchés Publics de la 
Commune de Maga TEL: 6 96 20 53 86 dès publication du présent avis. 
 
10.Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres 
Le dossier peut être obtenu au Service de Passation des Marchés Publics de la Commune de Maga TEL: 6 96 
20 53 86 dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable de 100.000 (cent 
mille) francs CFA payable à la Recette Municipale de la Commune de Maga. 
 
11.Remise des offres 
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies 
marqués comme tels, devra parvenir au Service de Passation des Marchés Publics de la Commune de Maga 
au plus tard le 08 AOUT 2022 à 12H00 et devra porter la mention : 

Avis d'Appel d'Offres National Restreint N°08/2022/AONR/C-MAGA/SG/CIPM-AG DU 12 JUILLET 2022 
POUR LA FOURNITURE EN URGENCE D'UN CAMION-BENNE NEUF A LA COMMUNE DE MAGA 

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement" 

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues. 
 
12.Recevabilité des offres 
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies 
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente (Préfet, Sous-préfet,...), conformément 
aux stipulations du Règlement Particulier de I'Appel d'Offres. 
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres 
ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres. 
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. 
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie 
d'assurance agrée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 13 du DAO. 
 
 
 
 



13.Ouverture des plis 
L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et 
financières aura lieu le 08 AOUT 2022 à 13H00 locale par la Commission Interne de Passation des Marchés 
Publics de la Commune de Maga, dans la salle des fêtes. 
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une 
personne de leur choix dûment mandatée. 

 

14.Critères d'évaluation 
a. Critères éliminatoires 

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évaluation suivant les 
critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraine le rejet de l'offre du soumissionnaire. 

Il s'agit notamment: 
 absence d'une pièce administrative non régularisée dans un délai de 48 heures; 
 absence de la caution de soumission à l'ouverture des offres; 
 fausse déclaration ou pièce falsifiée; 
 omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ; 
 note technique inférieure à 70%; 
 absence de ou capacité financière inférieure à soixante-quinze millions (70 000 000) Francs CFA; 

b. Critères essentiels 
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur: 

 la capacité financière; 
 les références; 
 le délai d'exécution; 
 le personnel; 
 les matériels. 
 cumul des montants des marchés réalisés et réceptionnés au cours des trois (03) dernières années 

inférieur à 70 millions Francs CFA; 
 absence d'un marché de fourniture de camion ou d'engin réalisé et réceptionné en qualité de 

fournisseur principal au cours des trois(03) dernières années. 
 

15.Attribution 
L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire remplissant les conditions énoncées aux 
points 34.1 et 34.2 du Règlement Particulier de l'Appel d'Offre. 
 
16. Durée de Validité des Offres 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
limite fixée pour la remise des offres. 
 
17. Droit de modification des quantités lors de l'attribution du contrat 
Le Maitre d'ouvrage lors de l'attribution du contrat, et avant la souscription du contrat par l'adjudicataire 
proposé par la Commission Interne de Passation des Marchés, se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer 
la quantité de certaines tâches ou service initialement spécifié dans le devis quantitatif, sans changement de 
prix unitaires ou autre terme et condition. Le cumul de ces modifications ne devrait pas dépasser 20% du 
montant TTC proposé. 
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18.Additif 
Le Maire de la Commune de Maga se réserve le droit en cas de nécessité, d'apporter tout autre modification 
ultérieure utile au présent Dossier d'Appel d'Offres. 
 
19.Renseignements complémentaires 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à l'Hôtel de ville de Maga. 

          Fait à Maga, le 12 juillet 2022 
                                          Le Maire  

                                                               (Autorité Contractante) 

      Ampliations: 

-PREFET/MAYO-DANAY; 

-ARMP/EN (pour insertion dans le JDM): 

-Président CIPM (pour information); 

- Affichage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


